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Communiqué de presse de synthèse  

Mesures en matière d’alternance annoncées le 1 er mars 2011 par le président de la 
République  

à l'occasion de son déplacement sur le Campus des m étiers et de l'entreprise de Bo-
bigny  

 
• Révision de la distribution de la taxe d'apprentissage, 
• augmentation du quota d'alternants et création d'un bonus-malus pour les entreprises de plus 

de 250     salariés, 
• zéro charges pour les entreprises de moins de 250 salariés, 
• simplification des conditions requises pour devenir maître d'apprentissage, 

 

L’apprentissage dans le département de l’Aisne 
 
 

• Au 31/12/2010, 3804 apprentis   étaient formés dans le département l’Aisne, soit 
une augmentation de 7,31% par rapport à 2005. 

• Les apprentis poursuivent plus loin leurs études.  Le nombre de candidats au Baccalauréat                  
professionnel ou à un diplôme équivalent (niveau IV) passe de 693 en 2005 à 1036 en 2010 
soit une augmentation de 49,49%. Les apprentis pour suivant des études supérieures 
sont 326 en 2005 (niveaux I, II et III) contre 364 en 2010 soit  une progression de 11,65%.  

• Les secteurs les plus en vogue sont les métiers du bâtiment, de l’agriculture et de bou che . 
• Depuis cinq ans, 2005-2010, on constate une forte augmentation pour les métiers  

de l’agriculture (+31,59%), les métiers de l’hôtell erie et de la restauration (+35,91%) et les 
services aux personnes (+34,62%) . En revanche, sur cette période, les métiers de l’automo-
bile et de l’industrie connaissent une baisse respective de 22,70% et 32,05% d’apprentis. 

• Les apprentis se sont donc recentrés sur les secteu rs porteurs comme la restauration ou 
encore les services aux personnes.  

            

 

Le CFA de la CCI de l’Aisne 
 
 

• Les formations proposées par le CFA de la CCI de l’Aisne sont très diverses : elles concernent 
les secteurs de la restauration (CAP Cuisinier, CAP Brasserie, BEP Serveur, bac pro Restau-
ration...), du commerce (BEP Vente, bac pro Commerce), du paysagisme (CAP Fleuriste, BP 
Fleuriste) et de la gestion (BTS         Assistant de gestion PME-PMI). 

• Sur les 512 apprentis en formation dans cet établissement, 31 suivent une formation de niveau 
III, 136 une formation de niveau IV et 345 une formation de niveau V. 

• Le nombre d’apprentis accueillis par le CFA de la CCI est en diminution depuis plusieurs an-
nées. Il        s’établit ainsi à 512 au 1er janvier 2011 , contre 687 en 2006. 

• Une enquête a été menée sur 250 jeunes qui ont passé leur examen au CFA de la CCI en 
2010 :  

- 35 % d’entre eux poursuivent leur apprentissage en niveau supérieur. 
- 52 % en moyenne sont embauchés, pour les ¾ dans le même secteur.  
- 8 % d’entre eux sont à la recherche d’un emploi (identifiés en niveau 5, CAP) 
Nota : environ 5% ne sont pas identifiés.  



DEVELOPPER L’ALTERNANCE 
 

FINANCER L’AUGMENTATION DU NOMBRE DE JEUNES FORMES PAR L’APPRENTISSAGE 
 

La taxe d’apprentissage sera réformée pour accompag ner l’augmentation du nombre d’ap-
prentis 
 

          La formation par apprentissage d’un jeune coûte entre 2500 et 10 000 euros par an en fonc-
tion de l’âge et du type de diplôme préparé. Il est donc nécessaire de dégager des financements 
supplémentaires pour permettre l’augmentation du nombre d’apprentis. Une grande partie de ces 
financements proviendra de la réforme de la taxe d’apprentissage. 
          Actuellement, la taxe d’apprentissage, dont le produit atteint deux milliards d’euros, est divi-
sée entre le « quota » (52% du montant), réservé au financement des formations en apprentissage, 
et le « barème » (48% du montant), que les entreprises peuvent affecter librement aux premières 
formations technologiques et professionnelles. De manière à stabiliser le montant de la taxe dédié à 
ces formations, le barème sera     sécurisé en valeur absolue. Le surplus de la taxe lié à la crois-
sance de la masse salariale sera donc                   uniquement affecté aux formations en apprentis-
sage. 
          Cette réforme devrait permettre de dégager entre 60 et 90 millions d’euros supplémentaires         
chaque année pour accompagner la montée en charge du nombre d’apprentis. 
A partir de 2015, 350 millions d’euros de plus par an seront ainsi disponibles pour financer de nou-
velles      formations en apprentissage. 
 

METTRE EN PLACE UN SYSTEME DE BONUS-MALUS ET RELEVE R LE QUOTA D’ALTER-
NANTS 
 

Dans les entreprises de plus de 250 salariés, le qu ota de 3% d’alternants sera relevé à 4% et 
modulé en fonction de l’effort de l’entreprise 
 

          A ce jour, les entreprises de 250 salariés et plus sont soumises à la contribution supplémen-
taire à l’apprentissage (CSA), équivalente à 0,1% de la masse salariale, lorsqu’elles ne comptent 
pas au moins 3% de jeunes en alternance dans leurs effectifs. 
 

          Trois modifications seront apportées au système actuel : 
• Le quota d’alternants sera porté de 3 à 4%.  
• Le taux de la contribution au développement de l’apprentissage sera modulé en fonction 

de     l’effort de l’entreprise : il augmentera de 0,1% à 0,2% pour les entreprises em-
ployant moins d’1% de jeunes en alternance (0,3% pour les entreprises de 2000 salariés 
et plus), restera à 0,1% pour celles qui sont entre 1% et 3% et sera établi à 0,05% pour 
celles qui sont entre 3% et 4% ; 

• Le taux d’alternants actuel dans les entreprises de 250 salariés et plus est évalué à 1,7%. 
           

          A terme, le respect du quota porté à 4% devrait permettre d’embaucher 135 000 je unes en                 
alternance supplémentaires par an . 
 

          Par ailleurs, les entreprises qui dépasse nt la nouvelle obligation légale, soit 4% d’alter-
nants dans l’ensemble des effectifs, bénéficieront d’un bonus d’une valeur de 400 euros par 
contrat et par an .             Ce bonus sera valable pour toute embauche supplémentaire d’un jeune 
en alternance, au dessus du quota de 4% et jusqu’au seuil de 6%. 

                      A l'occasion de son déplaceme nt sur le Campus des métiers et de l'entreprise de 
Bobigny, le Président de la République a présenté l es nouvelles mesures pour l’emploi desti-
nées aux publics les plus exposés au chômage et en particulier les jeunes.  Soulignant 
que l’alternance constitue un véritable « passeport  pour l’emploi » pour les jeunes, le Président 
de la République a fait de son développement une pr iorité, avec comme objectif de porter le 
nombre de jeunes formés par l’alternance de 600.000  à 1 million à terme.  

1. Les mesures gouvernementales de soutien à l’appr entissage  



 

SOUTENIR LES PME QUI S’ENGAGENT DANS L’ALTERNANCE 
 

Mesure « zéro charges » : une exonération totale de  charges sociales pendant 6 mois pour 
toutes les               entreprises de moins de 25 0 salariés qui embauchent un jeune en alter-
nance supplémentaire 
 

           Dans les entreprises de moins de 250 salariés, toute embauche supplémentaire, par rapport à 
l’année               précédente, d’un jeune en alternance bénéficiera d’une exonération totale de char-
ges sociales pendant 6 mois. Les contrats éligibles seront les contrats d’apprentissage et les contrats 
de professionnalisation pour un jeune de moins de 26 ans. Cette aide s’appliquera à compter du 1er 
mars 2011. 
 

La mesure présente au moins trois avantages : 
• Lisibilité : une seule mesure claire et commune au contrat d’apprentissage et au contrat de                            

professionnalisation. 
• Efficacité : l’aide récompense l’effort supplémentaire de l’entreprise. 
• Simplicité : aucune démarche administrative nécessaire pour l’employeur. L’exonération sera 

déduite du        montant total des cotisations sociales dues lors du recouvrement mensuel ou 
trimestriel par les URSSAF. 

• La mesure devrait contribuer à augmenter de 25% le nombre de contrats en alternance dans 
les          entreprises de moins de 250 salariés. 

 

           Il est raisonnable d’en attendre 50 000 contrats en alternance supplémentaires en 2 ans . 
 

AUGMENTER L’OFFRE DE FORMATION EN CFA 
 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENTS D’AVENIR (GRAND EMPRUNT  NATIONAL) 
 

Ce programme en faveur de l’alternance est doté de 500 millions d’euros . Ces crédits se divisent 
en deux         actions : 
 

• 250 millions d’euros seront consacrés au financement de 50 projets de développement de 
l’appareil de           formation, visant à soutenir la création, l’extension ou la reconversion de 
centres et organismes de       formation    accueillant les jeunes travailleurs en alternance, en 
privilégiant les projets axés sur les        métiers de demain. 

 

• 250 millions d’euros seront consacrés à la création de 15 000 places supplémentaires ou 
la               consolidation de  solutions d’hébe rgement en direction des jeunes. Cela ouvrira 
de nouvelles   possibilités d’hébergement pour les jeunes adultes engagés dans une formation 
en alternance. 

 

Le programme est organisé dans le cadre d’un appel à projets permanent de 2011 à 2014. 
 

LES CONTRATS D’OBJECTIFS ET DE MOYENS POUR L’APPREN TISSAGE (COM) 
 

           Après l’obtention du diplôme, l’apprentissage constitue une voie d’excellence et d’insertion du-
rable dans 86 % des cas dans les 3 ans après la fin du contrat. Le gouvernement souhaite, en parte-
nariat avec les conseils régionaux, atteindre à l’horizon 2015 près de 800 000 jeunes en formation en 
alternance dont         environ 600 000 en apprentissage et à terme un million d’apprentis. 
 

           L’augmentation quantitative et qualitati ve de l’apprentissage nécessite une nouvelle gé-
nération de contrats d’objectifs et de moyens (COM apprentissage) conclus dans chaque région par 
le préfet de région et le président du conseil régional pour la période 2011-2015. 
           Les contrats d’objectifs et de moyens (COM apprentissage) vont permettre l’augmentation du 
nombre réel de places de formation par apprentissage et concerneront en priorité les opérations d’in-
vestissement, puis le fonctionnement des formations. 
           Il s’agit donc avec les Régions de développer l'apprentissage, c’est-à-dire créer de nouvelles 
places . 
           Il s’agit aussi de développer mieux l'apprentissage par le développement de méthodes inno-
vantes de formation comme des CFA hors les murs, les actions préparatoires à l’apprentissage dans 
le cadre du              Dispositif d’initiation aux métiers de l’alternance. 
           L'Etat s'engagera à parité avec les Régions l'Etat : pour un euro mis par l'Etat, les Régions de-
vront        mettre aussi un euro. L’engagement de l’Etat est par an de plus de 300 millions d’euros. 



 

SIMPLIFIER L’ALTERNANCE 
 

SIMPLIFIER LES PROCEDURES 
 

Simplifier les conditions requises pour devenir maî tre d’apprentissage  
           Le maître d’apprentissage est un salarié ou l’employeur lui-même (cas fréquent dans l’artisanat).              
Le maître d’apprentissage a pour rôle de former le jeune au métier auquel celui-ci se prépare, 
en collaboration avec l’équipe de formateur et d’enseignants du centre de formation d’apprentis. 
           En l’état actuel de la législation, des conditions restrictives sont posées pour devenir                                     
maître d’apprentissage notamment de conditions d’ancienneté qui peuvent dans de nombreuses entre-
prises être sources de difficultés pour les entreprises. C’est pourquoi il est proposé d’assouplir les condi-
tions d’ancienneté pour devenir maître d’apprentissage en abaissant les seuils trop restrictifs. 
 

Permettre la succession de deux contrats de profess ionnalisation 
           En l’état actuel de la législation, des conditions restrictives sont posées pour enchaîner deux 
contrats de           professionnalisation à durée déterminée. C’est pourquoi il est proposé d’assouplir et 
d’adapter les conditions pour enchaîner deux contrats de professionnalisation à durée déterminée lors-
que le deuxième contrat permet d’acquérir une qualification supérieure reconnue. 
 

Ouvrir plus de possibilités pour les saisonniers 
           La possibilité de signer un contrat en alternance avec deux employeurs distincts pour les saison-
niers      permettra de faciliter l’emploi durable de ces salariés et de mieux répondre aux besoins des en-
treprises. 
 

Valoriser le statut des apprentis 
           A l’instar des étudiants, les apprentis accèdent à des niveaux de qualification et de diplôme de 
plus en plus élevés. C’est pourquoi il est proposé à ces « étudiants des métiers » de plus de 18 ans 
d’accéder aux          prestations offertes aux étudiants de l’enseignement supérieur comme l’accès aux 
résidences universitaires,    l’accès aux meilleurs     tarifs de restauration (CROUS) et à des réduc-
tions étudiantes (loisirs, culture, transport). 
 

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES 
 

Optimiser l’action des développeurs de l’apprentiss age  
           Près de 300 développeurs de l’apprentissage sont chargés dans les territoires d’informer les em-
ployeurs sur les contrats en alternance et de les aider dans la phase de conclusion du contrat. Ils sont 
présents au sein des réseaux consulaires : chambres de commerce et d’industrie, chambres de métiers 
et de l’artisanat ou encore dans le BTP. 
           Des objectifs davantage ciblés et territorialisés seront proposés aux développeurs de l’appren-
tissage pour       renforcer leur action auprès des  jeunes et des entreprises notamment celles qui 
n’ont pas habituellement      recours à l’apprentis sage. 
 

FACILITER L’ACCES A L’INFORMATION 
 
Développer les fonctionnalités du « portail de l’al ternance » 
           Ce Portail Internet propose actuellement plus de 60 000 offres d’alternance en ligne. Il est destiné 
à faciliter les démarches des jeunes âgés de moins de 26 ans en vue de l’obtention d’un contrat de                      
professionnalisation ou d’un contrat d’apprentissage. 
           Il repose sur un partenariat entre l’Etat et différents organismes comme Pôle emploi, les réseaux          
consulaires (Chambres de commerce et d’industrie, chambres de métiers et de l’artisanat) du MEDEF, 
de la CGPME et de    l’UPA, ainsi que du Centre INFFO. 
           L’objectif est de permettre de faciliter la rencontre entre jeunes et employeurs et à terme : 

- la saisie en ligne des formulaires Cerfa qui constituent les contrats d’apprentissage et 
de professionnalisation ; 
- la transmission automatisée de ces formulaires aux organismes intermédiaires (chambres 
consulaires et  Organismes Paritaires Collecteurs Agréées (OPCA) ; 
- des services nouveaux avec par exemple la possibilité de saisie de la paie comme cela existe 
dans le domaine des particuliers employeurs avec le système CESU. 



           …. de plus en plus qualifiés  
 
           Les apprentis poursuivent plus loin leur s études.  Le nombre de candidats au Baccalauréat        
professionnel ou à un diplôme équivalent (niveau IV) passe de 693 en 2005 à 1036 en 2010 soit une              
augmentation de 49,49%. Les apprentis poursuivant d es études supérieures sont 326 en 2005 
(niveaux I, II et III) contre 364 en 2010 soit  une  progression de 11,65%.  

Niveau VI  : pré-apprentissage 

Niveau V  : CAP (certificat d'aptitude professionnelle) ; BE P (brevet d'études professionnelles) ; 
MC (mention complémentaire) 

Niveau IV  : Bac Pro (baccalauréat professionnel) ; BTM (brev et technique des métiers) ; BP 
(brevet professionnel). 

Niveau III  : BTS (brevet de technicien supérieur) ; DUT (dipl ôme universitaire de technologie) 

Niveaux I & II  : Diplôme d'ingénieur, titre d'ingénieur maître, d iplôme d'école 
de commerce, Master...  

2 . L’apprentissage dans le département de l’Aisne  

De plus en plus d’apprentis…  
 
           Au 31/12/2010, 3804 apprentis  étaient f ormés  dans le département l’Aisne, soit 
une augmentation de 7,31% par rapport à 2005. 

Répartition des niveaux dans l'Aisne au 31/12/2010
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Répartition des secteurs professionnels accueillant  des apprentis dans l’Aisne  
(données du 31/12/2010) 

            Le secteur du Bâtiment  représente 20,32% des apprentis axonais en 2010. C'est le premier 
secteur d'apprentissage, avec près de 773 jeunes en formation. Vient ensuite les métiers de l’agri-
culture  avec 13,91% des effectifs soit un peu plus de 529 apprentis. Les  métiers de bouche  se situe 
en 3ème position avec 11,07% des effectifs (environ 421 apprentis).  
 
           L'hôtellerie-restauration  ne représente que 9,25% du total (352 apprentis), un chiffre relative-
ment faible compte tenu des importantes perspectives d’emploi dans ce secteur. 
 
           Les métiers du commerce, de la vente et de l’animation, les  services aux personnes 
comptent entre 8,65% , et 8,28% de l'effectif total, suivis par les métiers de l’industrie (7,36%), de 
l'automobile  (5,63%) et des services aux entreprises et aux collectivités (5,13%). Les métiers des tra-
vaux publics représentent quant à eux 0,45% des apprentis. 
 
           Depuis cinq ans, 2005-2010, on constate une forte augmentation pour les métiers 
de l’agriculture (+31,59%), les métiers de l’hôtell erie et de la restauration (+35,91%) et les servi-
ces aux personnes (+34,62%).  En revanche, sur cette période, les métiers de l’automobile et de l’in-
dustrie connaissent une baisse respective de 22,70% et 32,05% d’apprentis. 
 
           Les apprentis se sont donc recentrés sur les secteurs porteurs comme la restauration ou encore 
les services aux personnes. 

 





3. Le CFA de la CCI de l’Aisne  

► Formations proposées  
 
Les formations proposées par le CFA de la CCI de l’Aisne sont très diverses : elles concernent 
les secteurs de la restauration (CAP Cuisinier, CAP Brasserie, BEP Serveur, bac pro Restauration...), 
du commerce (BEP Vente, bac pro Commerce), du paysagisme (CAP Fleuriste, BP Fleuriste) et de la 
gestion (BTS Assistant de gestion PME-PMI). 
 
Sur les 512 apprentis en formation dans cet établissement, 31 suivent une formation de niveau III, 136 
une formation de niveau IV et 345 une formation de niveau V. 
 
► Evolution du nombre d’apprentis sur 5 ans  
 
Le nombre d’apprentis accueillis par le CFA de la CCI est en diminution depuis plusieurs années. Il s’é-
tablit ainsi à 512 au 1er janvier 2011 , contre 687 en 2006. 
 
Les ouvertures de sections dans d’autres établissements, les réformes de certains diplômes 
(notamment le passage du bac professionnel à 3 ans) expliquent cette baisse des effectifs. 
 
► Débouchés professionnels : des chiffres satisfaisa nts  
 
Une enquête a été menée sur 250 jeunes qui ont passé leur examen au CFA de la CCI en 2010 :  
- 35 % d’entre eux poursuivent leur apprentissage en niveau supérieur. 
- 52 % en moyenne sont embauchés, pour les ¾ dans le même secteur.  
- 8 % d’entre eux sont à la recherche d’un emploi (identifiés en niveau 5, CAP) 
Nota : environ 5% ne sont pas identifiés.  

 
 
 
 
 
 
 
 

► Les projets en cours  
 
Une journée portes ouvertes « spéciale restauration » aura lieu le vendredi 1er juillet 2011 de 15h30 à 
17h00, à destination des restaurateurs. 
 
Cette opération vise à informer les entreprises du secteur sur les nouvelles aides proposées aux socié-
tés accueillant des apprentis ainsi que sur le contenu des différentes formations proposées par le CFA. 
 
Cette journée permettra également d’accompagner les entreprises dans la recherche d’app rentis , et 
de faciliter les échanges entre employeurs et apprentis. 
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Ce tableau indique le nombre d’apprentis formés 
au CFA de la CCI, par filière, par des employeurs 
basés dans le département de l’Aisne. 
 
La restauration et le commerce apparaissent 
comme des secteurs particulièrement porteurs. 

 


